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Objet : Autorisation de recrutement par voie contractuelle sur des emplois 
permanents
 
L'an  deux mille vingt-trois,  le  26 septembre à  18h45, le conseil  de municipal  de
Villeneuve d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la
présidence de Maryvonne GIRARD, suite à la convocation qui a été adressée à ses
membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la
mairie, conformément à la loi.

Tous les  membres  en exercice étaient  présents  ou représentés  à  l'exception de
Gérard CAUDRON, ayant donné pouvoir à Maryvonne GIRARD, Françoise MARTIN,
ayant donné pouvoir à Valérie QUESNE, Florence COLIN, ayant donné pouvoir à
Sylvain  ESTAGER,  Philippe  DOURCY,  ayant  donné  pouvoir  à  David  DIARRA,
Florence BARISEAU, ayant  donné pouvoir  à  Violette  SALANON, Farid  OUKAID,
Christian  CARNOIS,  Claire  MAIRIE,  Mariam  DEDEKEN,  Sébastien  COSTEUR,
Alizée NOLF, Dominique GUERIN étant absents, Charlène MARTIN étant excusée.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L311-1,
L313-1 et L332-8 ;

Conformément à l'article L313-1 du Code général de la fonction publique, les
emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant.  Il  appartient
donc  au  Conseil  municipal  de  fixer  l’effectif  des  emplois  nécessaires  au
fonctionnement des services.
Conformément à l’article L311-1 du Code général de la fonction publique, chaque
emploi permanent de la commune a vocation à être occupé par un agent titulaire
de la fonction publique. 

Par  dérogation  à  ce principe,  l'article  L332-8 du Code général  de la  fonction
publique, précise que des emplois permanents peuvent être occupés par des
agents contractuels lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions
le justifient et que le recrutement de fonctionnaires a été infructueux.  Compte
tenu de la spécificité de certains emplois et de l’anticipation nécessaire à leur
pourvoi, il est demandé d’autoriser le recrutement par voie contractuelle pour 3
ans renouvelables, dès lors que les publications sur les emplois cités ci-dessous
n’auraient  pas  permis  de  recruter  un  titulaire  de  la  fonction  publique  ou  un
candidat inscrit sur liste d’aptitude.

Après avis de la Commission Plénière du jeudi 14 septembre 2023, Il est 
proposé aux membres du conseil : 
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Article 1 : de permettre le recrutement d’agents par voie contractuelle sur le
fondement de l'article L332-8 du Code général de la fonction publique, pour
les emplois tels que fixés en annexe. 
 
Article 2 : Le contrat des agents sera renouvelable par reconduction 
expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. À l’issue 
de cette période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour une 
durée indéterminée. 
 
Article 3 : Les agents devront remplir les conditions permettant d’accéder 
au cadre d’emploi concerné. La rémunération allouée sera fixée sur la base 
du traitement indiciaire. 
 
Article 4 : Le recrutement sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue 
par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 
1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Le secrétaire,
Antoine MARSZALEK

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le  vendredi 29 septembre 2023 à la porte de la
mairie et publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25
et R.2121-11 du code général des collectivités territoriales

 ID télétransmission : 059-215900930018-20230926-197829-DE-1-1
Date AR Préfecture : jeudi 28 septembre 2023 
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Emplois créés à temps complet
Service 

d'affectation Missions Grade

Contribuer à l’éveil psychomoteur des enfants, répondre à leurs
besoins quotidiens par la présence, par les soins dispensés et
les activités organisées.
Favoriser la participation de chacun dans toutes les activités
quotidiennes afin de préparer l’enfant à l’école et à la vie
sociale.
Mener des actions éducatives auprès des enfants en
collaboration avec l’équipe et avoir un rôle pédagogique auprès
de l’équipe pluridisciplinaire.

Educateur de jeunes enfants (2) Petite enfance
Educateur de 

jeunes 
enfants


